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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

COMMISSION

Appels de propositions au titre des programmes de travail 2008 et 2009 du septième programme-
cadre de la CE pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration

(2008/C 226/06)

Avis est donné du lancement d'appels de propositions au titre des programmes de travail Coopération et
Capacités 2008 et 2009 du septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de
recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013).

Les soumissionnaires sont invités à présenter des propositions pour les appels suivants. Les délais à respecter
et les budgets impartis sont indiqués dans les textes des appels qui sont publiés sur le site internet CORDIS.

Programme spécifique Coopération

Thème Référence de l'appel

1. Santé FP7-HEALTH-2009-single-stage

FP7-HEALTH-2009-two-stage

2. Alimentation, agriculture et pêche, et biotechnologie FP7-KBBE-2009-3

5. Énergie FP7-ENERGY-2009-1

FP7-ENERGY-2009-2

FP7-ENERGY-2009-3

6. Environnement (changements climatiques inclus) FP7-ENV-2009-1

8. Sciences socio-économiques et humaines FP7-SSH-2009-A

FP7-SSH-2009-B

FP7-SSH-2009-C

9. Espace FP7-SPACE-2009-1

10. Sécurité FP7-SEC-2009-1

APPEL CONJOINT: (Thèmes 2: Alimentation, agriculture et pêche, et
biotechnologie, 4: Nanosciences, nanotechnologies, matériaux et nouvelles
technologies de production, 5: Énergie, et 6: Environnement (changements
climatiques inclus)

FP7-2009-BIOREFINERY
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Programme spécifique Capacités

Domaine Référence de l'appel

2. Recherche au profit des PME (petites et moyennes entreprises) FP7-SME-2008-2

FP7-SME-2008-3

FP7-SME-2009-1

3. Régions de la connaissance FP7-REGIONS-2009-1

5. La science dans la société FP7-SCIENCE-IN-SOCIETY-2009-1

7. Activités en matière de coopération internationale FP7-INCO-2009-1

FP7-INCO-2009-2

FP7-INCO-2009-4

FP7-INCO-2009-5

Ces appels à propositions concernent les programmes de travail arrêtés par les décisions C(2008)
4566 et C(2008) 4598 de la Commission des 26 et 28 août 2008.

Les informations relatives aux modalités des appels à propositions et aux programmes de travail, et les indi-
cations à l'intention des candidats sur la façon de soumettre des propositions sont disponibles sur le site
internet CORDIS à l'adresse suivante: http://cordis.europa.eu/fp7/calls/
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